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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Charges deductibles
Question écrite n° 1562

Texte de la question

M Jean-Pierre de Peretti Della Rocca attire l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'economie, des
finances et du budget, sur la situation des couples d'etudiants dont l'un est salarie et qui ne peuvent beneficier
de la deduction des frais de garde de leurs enfants de leurs revenus professionnels. Cette deduction s'applique,
par contre, aux couples dont les deux conjoints justifient d'une activite professionnelle. Il lui demande quelles
mesures il envisage de prendre pour remedier a cette situation, afin que ces couples d'etudiants dont l'un justifie
de revenus professionnels puissent beneficier de cet avantage fiscal.

Texte de la réponse

Reponse. - La deduction des frais de garde des jeunes enfants prevue a l'article 154 ter du code general des
impots est accordee aux contribuables maries a la condition que chacun des conjoints exerce une activite
professionnelle. C'est en effet dans cette hypothese que les interesses supportent des contraintes d'horaires et
d'eloignement du domicile telles que le recours a une garde exterieure et permanente est inevitable.
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